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Regeste

transfert du contrat de travail | Droit des contrats

Erwägungen

E. 1.1
Interjeté en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) par le demandeur qui a succombé dans ses
conclusions en paiement ( art. 76 al. 1 LTF ), dirigé contre un arrêt final ( art. 90 LTF )
rendu en matière civile ( art. 72 al. 1 LTF ) par un tribunal supérieur statuant sur recours (
art. 75 LTF ) dans une affaire relative au contrat de travail dont la valeur litigieuse excède
15'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. a LTF ), le recours en matière civile est en principe recevable.

E. 1.2
L'intimée conclut à l'irrecevabilité du chef de conclusions du recourant tendant à
l'annulation du jugement de première instance. Il résulte des art. 308 ss CPC que l'appel est
une voie de recours ordinaire et suspensive, de sorte que l'arrêt d'appel, qu'il admette ou
rejette l'appel interjeté, remplace le jugement de première instance. Il s'ensuit qu'un chef de
conclusions du recours en matière civile en annulation du jugement de première instance est
d'emblée superflu. En tant que tel le jugement de première instance ne peut d'ailleurs être
l'objet du recours en matière civile au Tribunal fédéral ( art. 75 al. 1 LTF ).

E. 1.3
Le Tribunal fédéral applique d'office le droit ( art. 106 al. 1 LTF ) à l'état de fait constaté
dans l'arrêt cantonal, ou à l'état de fait qu'il aura rectifié après examen des griefs du recours.
Il n'est pas limité par les arguments soulevés dans le recours, ni par la motivation retenue
par l'autorité précédente; il peut donc admettre un recours pour d'autres motifs que ceux qui
ont été articulés ou, à l'inverse, rejeter un recours en adoptant une argumentation différente
de celle de l'autorité précédente ( ATF 135 III 397 consid. 1.4 et l'arrêt cité).

E. 2
Sous le titre "De la violation du droit d'être entendu: du déni de justice " ( art. 29 al. 1 et 2
Cst. ), le recourant reproche à la cour cantonale de n'avoir pas examiné si la défenderesse
commettait un abus de droit en invoquant la conclusion d'un transfert illimité du contrat de
travail ( art. 2 al. 2 CC ) et si celle-ci ne demeurait pas de toute façon solidairement
responsable au côté de la reprenante Z.A.________, par application analogique de l' art. 333
al. 3 CO , deux griefs qu'il avait soulevés dans son appel.

E. 2.1
Il y a déni de justice formel ( art. 29 al. 1 Cst. ) notamment lorsque le juge refuse indûment
de se prononcer sur une requête ou sur un moyen de droit qui lui est soumis et dont



l'examen relève de sa compétence ( ATF 125 III 440 consid. 2a). En revanche, lorsque le
juge entre en matière et statue formellement sur le moyen de droit qui lui est soumis, il ne
peut y avoir de déni de justice formel, mais seulement une violation du droit d'être entendu
si la motivation de sa décision ne satisfait pas aux exigences minimales déduites de l' art. 29
al. 2 Cst.

E. 2.2
En principe, le déni de justice et la violation du droit d'être entendu sont des griefs de nature
formelle, qui doivent être examinés en premier lieu. En l'espèce toutefois, ces griefs sont
soulevés à l'appui de motifs au fond subsidiaires, à savoir l'abus de droit à invoquer le
transfert illimité du contrat de travail et la solidarité de l'ancienne employeuse malgré le
transfert illimité du contrat. Il n'y a pas lieu de les traiter avant d'avoir résolu s'il y a transfert
du contrat.

E. 3
La présente cause a un caractère international en raison du domicile du demandeur à
Singapour. Les parties ne contestent toutefois pas l'application du droit suisse ( art. 121 al. 1
LDIP ).

E. 4
La première question à résoudre est celle de savoir s'il y a eu transfert illimité du contrat de
travail, puisque la cour cantonale l'a admis et en a déduit que la défenderesse, l'ancienne
employeuse Z.________, n'avait plus la qualité pour défendre à l'action en paiement que lui
a intentée l'employé.

E. 4.1
Le transfert de contrat (ou cession ou reprise de contrat; "Vertragsübernahme") entraîne le
transfert de l'intégralité du rapport contractuel avec tous les droits et obligations y relatifs
d'une partie contractante à un tiers qui se substitue à celle-ci. Ce transfert de contrat n'est
pas réglé expressément dans le code des obligations. Il s'agit d'un contrat sui generis, qui ne
répond pas à la simple combinaison d'une cession de créance ( art. 164 ss CO ) et d'une
reprise de dette ( art. 175 ss CO ). En vertu du principe de la liberté des formes des contrats
de l' art. 11 al. 1 CO , le transfert de contrat n'est soumis à aucune forme particulière. Il ne
peut être convenu sans le consentement du débiteur: il suppose l'accord de tous les
intéressés ( ATF 47 II 416 consid. 2 p. 421; arrêts 5C.51/2004 du 28 mai 2004 consid. 3.1,
in SJ 2005 I 46; 4A_650/2014 du 5 juin 2015 consid. 6.1). En d'autres termes, l'entrée d'un
tiers dans un rapport de droit bilatéral, à la place d'un des cocontractants, ne peut intervenir
qu'à la condition qu'il y ait deux accords: l'un entre la partie sortante et la partie reprenante
et l'autre entre celle-ci et la partie restante (arrêts 4A_313/2014 du 9 septembre 2014
consid. 3; 4A_311/2011 du 19 juillet 2011 consid. 3.1.2). Il résulte ainsi de la définition
même du transfert de contrat que l'intégralité du rapport contractuel, avec tous les droits et
obligations y relatifs, passe d'une partie cocontractante à un tiers dans le sens d'une
substitution de celui-ci dans le rapport contractuel. Il en découle que si l'intégralité des
droits et obligations ne passe pas et que le tiers ne peut pas, par la force des choses, se
substituer à la partie cocontractante, on ne se trouve pas en présence d'un transfert de
contrat. Il y a transfert illimité lorsque la partie entrante prend la place de la partie sortante
également pour la période qui a précédé le transfert; elle assume ainsi toutes les obligations
et acquiert tous les droits qui ont pris naissance depuis la conclusion du contrat préexistant.
En revanche, il y a transfert limité lorsque la partie entrante ne remplace la partie sortante



que pour l'avenir, soit pour la période postérieure au transfert (arrêts 4A_508/2016 du 16
juin 2017, consid. 6.1 non destiné à la publication; 4A_313/2014 du 9 septembre 2014
précité, consid. 3; 4A_311/2011 du 19 juillet 2011 précité, consid. 3.1.2; 4A_79/2010 du 29
avril 2010 consid. 2.4). Savoir quelle est l'étendue du transfert est affaire d'interprétation
des déclarations de volonté des parties (sur l'interprétation de la volonté des parties en
général, cf. ATF 118 II 365 consid. 1; arrêts 4A_508/2016 du 16 juin 2017 précité, consid.
6.2 non destiné à la publication; 4A_376/2016 du 2 décembre 2016 consid. 4.1.1;
4A_98/2016 du 22 août 2016 consid. 5.1). Selon la jurisprudence, en cas de doute sur la
volonté des parties à cet égard, il faut se référer à l'intérêt supposé du nouveau cocontractant
au transfert (arrêts 4A_311/2011 du 19 juillet 2011 précité, consid. 3.1.2; 4A_665/2010 du
1er mars 2011 consid. 4.1 et les auteurs cités). Lorsque le contrat de base est un contrat de
durée, l'intérêt du nouveau cocontractant est en principe de convenir d'un transfert limité
(arrêts 4A_665/2010 du 1er mars 2011 précité, consid. 4.1 et les auteurs cités; 4A_79/2010
du 29 avril 2010 consid. 2.4, in SJ 2010 I p. 459).

E. 4.2
C'est à tort que la cour cantonale a admis qu'il y avait eu transfert du contrat de travail de
l'employé de Z.________ à Z.A.________, avec effet au 1er juillet 2013. Il résulte à
l'évidence des faits constatés que Z.A.________ ne se substitue pas à Z.________ dans tous
les droits et obligations de celle-ci à l'égard de l'employé: en effet, celui-ci perd de
nombreux avantages, soit ceux liés à sa relation contractuelle avec Z.________, comme la
perte du plan de rémunération et d'épargne-retraite et la perte de sa participation au plan
d'intéressement, ainsi que ceux liés à sa qualité d'expatrié, comme la prime de mobilité,
l'indemnité pour majoration géographique, l'indemnité de coût de la vie,
l'assurance-maladie internationale et l'affiliation à la sécurité sociale suisse (notamment le
2e pilier). Le fait que l'affectation du demandeur comme employé détaché depuis 2005 était
limitée dans le temps n'y change rien. Le fait qu'il ait été question de mutation de l'employé,
que le poste de celui-ci était en tous points identique à celui qu'il occupait précédemment,
puisqu'il conservait la même position de trader dans l'équipe, et que Z.A.________ ait eu la
volonté d'assurer la continuité des conditions contractuelles de l'employé, ne permet pas de
conclure à l'existence d'un transfert de contrat. Il n'a d'ailleurs pas été établi que le nouveau
salaire aurait été supérieur et aurait compensé la perte des avantages de l'employé. La
comparaison avec ce qui se serait passé si l'employé était revenu à Genève est sans
pertinence. C'est également à tort que la cour cantonale a qualifié ce prétendu transfert
d'illimité par opposition à limité, car ces adjectifs font exclusivement référence à la
rétroactivité ou non du transfert à la date de la conclusion du contrat initial. Il sied encore de
relever que tant la cour cantonale que les parties n'ont pas bien saisi les principes qui
gouvernent l'interprétation des contrats (cf. les arrêts cités au consid. 4.1 supra).
L'interprétation de la volonté réelle a la priorité par rapport à l'interprétation de la volonté
objective des parties, de sorte que passer directement à l'interprétation objective constitue
une violation du droit ( art. 18 al. 1 CO ; ATF 131 III 606 consid. 4.1 p. 611). La recherche
de la volonté réelle ne saurait être d'emblée exclue parce que les parties " n'ont jamais
explicitement convenu d'un transfert de contrat ", puisqu'un contrat peut être conclu non
seulement expressément, mais aussi par actes concluants (c'est-à-dire tacitement) et que le
juge apprécie les preuves à cet égard selon l'expérience générale de la vie; les documents
écrits peuvent aussi bien servir à interprétation subjective, selon l'expérience générale de la
vie, qu'à l'interprétation objective, selon ce qu'un destinataire pouvait et devait comprendre
de bonne foi. Ce n'est que si le juge ne parvient pas, par appréciation des preuves selon son



expérience générale de la vie, à déterminer la volonté réelle des parties - parce que les
preuves font défaut ou ne sont pas concluantes - ou s'il constate qu'une partie n'a pas
compris la volonté exprimée par l'autre, qu'il recherchera la volonté objective des parties,
selon le principe de la confiance; cela revient alors à déterminer le sens que, selon les règles
de la bonne foi, chacune des parties pouvait et devait raisonnablement prêter aux
déclarations de volonté de l'autre.

E. 5
En l'absence d'un transfert du contrat de travail, seul un nouveau contrat de travail entre
l'employé et Z.A.________ peut entrer en considération.

E. 5.1
Il résulte de la lettre de nomination du 19 juin 2013 que Z.A.________ a proposé à
l'employé de l'engager, à partir du 1er juillet 2013, aux conditions prévues par ce document.
L'employé a contresigné cette lettre le 21 juin 2013, manifestant par là qu'il était d'accord
avec les conditions contractuelles qui y figuraient. Le demandeur ne conteste d'ailleurs pas
avoir conclu ce nouveau contrat et avoir perçu son salaire de la part de son nouvel
employeur Z.A.________ de juillet jusqu'à fin septembre 2013.

E. 5.2
Il s'impose donc de déterminer au vu de ce nouveau contrat, conclu entre l'employé et une
autre société du groupe A.________, si les deux prétentions que celui-ci réclame par la
présente action sont demeurées à la charge de sa précédente société employeuse ou si elles
concernent la nouvelle société.

E. 5.2.1
En ce qui concerne la prétention en paiement du solde du rachat de ses bons de
participation, par 47'956 fr. avec intérêts, la cour cantonale a clairement admis que la
participation au plan d'intéressement était le " seul élément non repris dans le nouveau
contrat...". La prétention et, partant, l'action devaient donc bien être dirigées contre la
défenderesse Z.________, celle-ci n'ayant pas invoqué qu'elles auraient dû l'être contre sa
Fondation d'intéressement (dans un procès soumis à la maxime des débats, cf. ATF 123 III
60 consid. 3a). On ne voit d'ailleurs pas comment le demandeur pourrait réclamer à
Z.A.________ le paiement du solde du prix de ses bons de participation qui ont été rachetés
par la Fondation d'intéressement de Z.________, à moins d'une (hypothétique) reprise de
dette (contestée) par Z.A.________.

E. 5.2.2
Le demandeur réclame également un solde de salaire par 455'900 fr. (avec intérêts) pour la
période allant du 1er décembre 2012 au 30 juin 2013, considérant que les rétributions
complémentaires (i.e. le bonus) versées par l'employeuse doivent être qualifiées de salaire
variable et lui sont donc dues. Dans le cadre de l'admission d'un transfert illimité du contrat
de travail, la cour cantonale a retenu, sur la base des déclarations concordantes des témoins,
que ces rétributions complémentaires pour l'année 2013 auraient été intégralement versées à
l'employé par Z.A.________ - dans l'hypothèse où il y aurait été éligible et serait resté au
service de la société - quand bien même il aurait travaillé un semestre pour Z.________ et
qu'aucune somme ne lui aurait été versée au prorata temporis par Z.________. Si la reprise
du paiement du bonus pouvait se concevoir dans le cadre d'un transfert de contrat illimité,
on ne peut l'admettre sans autre examen dans le cadre différent d'un nouveau contrat, alors



que ni le texte de la lettre de nomination du 19 juin 2013, qui prévoit la perception d'un
bonus discrétionnaire, ni la lettre de Z.________ du 20 juin 2013 ne traite de la reprise par
Z.A.________ du paiement du bonus afférent à 2013. Il appartiendra à la cour cantonale de
réexaminer sous cet angle si l'employé a accepté le remplacement de son (prétendu) ancien
débiteur Z.________ par le (prétendu) reprenant Z.A.________ ( art. 176 al. 1 CO ).

E. 6
Il est donc superflu de se pencher sur le grief de violation du droit d'être entendu s'agissant
de l'abus de droit à invoquer un transfert illimité de contrat, puisqu'un tel transfert n'existe
pas. Et, en l'état, il n'y a pas lieu d'examiner le grief de violation du droit d'être entendu en
relation avec une solidarité de l'ancien employeur avec le nouvel employeur.

E. 7
Au vu de ce qui précède, le recours doit être admis, l'arrêt attaqué annulé et la cause
renvoyée à la cour cantonale pour nouvelle décision dans le sens des considérants et suite de
la procédure. Les frais judiciaires et les dépens sont mis à la charge de l'intimée (art. 66 al.
1, 68 al. 1 et 2 LTF).
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